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S U R L ? E M P R E l N l E E T L A L É G E N D 

Q U E D O I V E N t P O R T E E 

L E S M O N J S T O I E S D E FP tANCE^ 

TrécécU du R A P T O R T f a i t le 9 A v r l l 
179 2 , au nom du Coríiíté des Moiirioies, par 
M . BEI.Z^IS-COUFEMENIL 3 Député du Dépar-
tementdeVOme. 

IMPRIMÍ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE NATIOFALE. 

ESSIEURS, 

PAR l'artícle V de votre décret du 11 janvier , íüí 
Fémifílon d'une nouvelle monnoie , vous avez invité 
Ies artiftes á propofer le modele de fempreinte qui: 
doit fervir á la fabricatíon, & vous avez ordoríné á 
votre Comité de vous rendre compte de ieurs tra-
váux. . ... 

Je viens en fon nom vous apprendre que les hommes 
les plus célebres dans l'art de la gravure, vous oní 
offert, avecPempreírement du patriotiiijie, le tiibut de 



knrs talens. lous font connus par des produdions 
fávantes qui íixeront Ies regards de la poí tér i té ; 8c U 
fuffira de vous les nommer pour vous faire partager 
cetté opinión. 

Ce font principalement M M . 
Duvivier, Graveur general desmonnoiesde France; 
Bernier, Graveur particulier de celle de París; 
Gátteou ^ D u p r é , Lorthwr^ Graveurs; 
Dehuez , Scuípteur du R o i ; 
E t , en dernier l i en , M . de Motz. 
Avant de vous rendre compte de leur travail , je 

dois vous foumettre une réflexion genéra le , qui pa-
^oit devoir influer Tur votre determination. 

Le flyle qui convient aux monnoies , n'eft pas le 
méme que celui des médailles. Celles-ci deñinées á 
tranfmettre á la poílérité des faits memorables, exi
ge m. une compoíltion plus variée. L'artiíle peut orner 
fon fujet par des détai ls , embellir Fidée principale 
par des idees acceíToires : i l eft á cet égard d'autant 
plus á fon aife , que fi un feul coup de balancier ne 
fuffít. pas á Texécuíion 5 i l peut les multiplier á vo-
lonté . 

La monnoie , au contraire, exige une fabrication 
rapide. L'empreinte e í l mal choiíie , íi un feul coup 
ne fuffít pas pour Fexécuter. On eft parvenú á frap-
per foixante. pie ees par minute, Se le bien du fervice 
Se l 'économie exigent qu'il en foit ainíi. 

Mais pour cela , i l faut s'éloigner du genre des 
médail les, & éviter une trop grande complicatíon 
dans le fujet. Plus fidée eft limpie & mieux elle 
convient; & íi elle eft grande, íi elle fait fupplcer 
les détails par la penfée , fobjet eft rempl i , & l ' in -
vehteur mérite des éloges. 

C'eft fous ce point de vue, Mefiieurs, que nous 
vous propofons l'exaraen des díyers fujets qui vóus 
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font offerts. Peut-étre penferez-vous que ía plupart 
d'entre eux joignent á un grand mérite íe défaut 
d'étre trop recherchés pour la momioie; mais vdus 
ne refuserez pas vos éloges á ceux-mémes que vows 
he croirez pas devoir adopter. 

Notre premier deíír a été de vous rendre un compí.e 
détaillé de ees divers projets; tous mériteroient icí 
une mention honorable , 8c nous aimerions á rendre 
cette juílice á leurs auteurs; mais vos travaux font 
íi importans, que nous mettons au nombre de nos 
devoirs d 'é t re , íi je peux m'exprimer ainíl, avares dé 
Votre temps. 

Ain í i , íi vous ne Fordonnez pas autrement, nous 
ne vous entretiendrons .que de cetix qui femblent 
devoir fixer plus particuliérement votre attention, 

M . D/ivh/er a oírert différens projets pour la tete 
du ROÍ , & perfonne ne Fa jamáis rendtie avec plus 
de reíTembíance & de verité. 

I I a propoíe pour le revers Fempreinte íuivante. • 
LaFrance repréfentée par une femme debout: elle 

tient de Ta main droí te une pique íunnontée du 
bonnet de la liberté; elle s'appuie de la main gauche 
fur FécuíFon de la France. 

M . Bernier & propofé entre autres fujets: ; 
Une femme debout repréfentant Famour de la^pa^ 

trie , préte á défendre la liberté : fa tete eft couverte 
d'un cafque; elle tient de ia main droite une epee; 
la gauche eft-armée d'un bouclier : anpres d'elle 
eíí un canon 5 & des boulets font répandus á! fes 
pieds. 

On diílingue parmi les nombreux fujets fourníl 
par M . Gatteau : 

I o . Un giobe brifé ; fur les débris on vok troís 
-íleurs-de-lisi : .du centre s^élance la liberté ? tenant 
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á'une mam la pique furmontée du bonnet, de Pautrd 
•une branche d oiivier. 

1°. La France repréfentée par une femme, foute* 
tiant de la main droite l'écufíbn aux fleurs-de-lis 
fur un autel, fur le devant duquel eíl gravé le faifceau 
national ; elle tient de la main gauche une pique 
funnontée du bonnet de la liberté. 

3°. La France repréfentée auffi par une femme ^ 
tenant de fa raáin droite ia pique furmontée du bon
net de la l iber té , s'appuyant de Fautre fur un bou
clier aux armes de la France. 

Plüíieurs autres deffins tré s-eílimables font hon* 
neur aux talens de M . Gatteau. 

M . Dupre en a fourni auffi un nombre coníidé-
rabie. 

O n remarque fur-tout le Génie de la Nation tra-
¿ a p t , avec le fceptre de la raifon , laConffitution des 
Frangois fur une table pofée fur un autel, orné des 
fymboles de la concorde & de Famitic. 

2O. La conquéte de la liberté reprcfentée par une 
femme d'une contenance aífurée , & appuyée fur un 
type , orné d'un faifceau : d'une main elle foutient 
le bonnet de la l iberté; de Fautre elle tient une mas-
fue. A fes pieds on voit des débris du defpotiíme. 
Ce type eftaccompagné d'une branche d'olivier & de 
la corne d'abondance. 

3 ° . Le Génie de la Nation expofant fur Fautel de 
la liberté les tables de la'coiiftitution des Frangois. 
L'oeil rayonnant qui orne la partie fur éricure, indique 
ia fageiie & la prudence. 

4°. Hercule défignant la force & \z pouvoir de la 
Na t ion , aprés avoir terraífé les moaílres du defpo-
t ifme, pofe les tables de la conititution contre une 
pyramide, fymbole de la durée : la corne d'abon
dance appuyée*fur une ancre , annonce que Fabon-
dance doit étre un de fes bienfaits. 
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Par mí beaucoup cTautres deíTins eHimabícs , on 

remarque le projet fuivant pour le revers de ia moa-
noie de cuivre. 

Une couronne de chéne ,au milieu de laquelle un-
faifceau debaut, traverfé d'une pique furmontée da 
bonnet de la liberté. 

M . Lorthior a propofé la Frahce repréfentée par 
une femme aííife, mettant une couronne civique ftit 
le faifceau pofé fur une bafe triangulaire ; prés d'elle 
un jeune enfant fait le ferment civique. 

a.0 .Un triangle dont la bafe eft formée par lefaifceauf 
un des cótés par la mam de jufl ice, Tautre par le 
báton royal; au-deíTous fontécrits ees mots : la Na-
't¡on ; d'un cóté i la L o i ; de Fautre : le Roí. Dans le 
triangle une couronne civique. 

M . de Rotz, dont íes grands talens juflifíent la ce -
lébr i té , a propofé : 

Io. La France debout, tenant de la main gauche 
une table pofée fur Fautel de la patrie , fur laquelle 
eíl écrit le mot constítuúon; de Fautre cóté ie Koi 
prétant ferment fur Fautel. 

2O. Le Génie de la France aílis fur un cube portanfe 
trois fíeurs-de-lis , foutenant un faifceau furmonté 
du bonnet de la liberté, & écrivant fur une table le 
mot conjlítution. 

La table eíl appuyée fur des livres, au dos def-
quels pourront étre indiqués les noms des meilleurs 
publiciíles. Au haut de l a table eft pofé un eoq , 
qui défigne la Nation Frangoife, fe repofant fur la 
Conílitution. 

MM. deEufí-z, Óhateauy Charpentier, Levcfqnef 
Marín y Chípart & Touraux, ont préfentc quelques 
fujets moins importans, & cependant dignes d'éloges. 

Te l eftj, Meííieurs^ le tribut que vous offrent -des 



artiíles citoyens. tls ont concouru á rexccutíon de 
votre décret avec un zéle qui honore les arts, & 
qui ne permet pas de douter que la liberté ne foit 
le premier befoin de eeux qui Ies cultivent. 
, Auffitot que votxe Comité a pu raíTembier Ies divers 

íujets que je viens de mettre fons vos yeux , 11 s'eft l i -
vré áleur examen. Mais avant de fe déterminer, il a cru 
que FAcadémie des Infcriptions, dontun desmembres 
avoit coricouru avec beáucoup de zéle & de favoir 
á fes premiers travaux, ne lui refuferoit pas le fecours 
de fes lumiéres, daos une matiére qui paroiíToit par-
ticuliérement de fon reífort. 

Je dois diré ici que cette compagnie favante a juf-
tiñé toutes les efpérances de votre C o m i t é ; voici 5 
Meíí ieurs , le réfultat de fon travail. 

Monnoie d'or de 2,4 /. et de 48 l . 

Type ; la tete du Roi par M . Dnvivier numero 3. 
Légende , Louis X V I Roi des Fnmrozs; á la fuite 
ou á l'Exergue le milléfime en chiflres árabes. 

Bevers; la Juftice aílife fur le Troné . 
Légende : regne de la Loi . Exergue : valeur de la 

Monnoie en chiffres árabes. 

Ecus de 6 L et de 3 /. 

La tete & la Légende comme ci-deífus. 
Kevers; la France debont, tenant de la main gauche 

une tablette pofée fur fautél de la patrie, & fur la-, 
quelle i l efl écrit le mot Constituticm; de Fautre cote 
le Roi préíant ferment íur cet autel. 

Légende : La Nadon, la L o i , Je RQL 
Exergue : valeur de la Monnoie, 
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JPíéces d'argent de iS s. et de 30 $'* 

La tete comme ci-deíTus. 
Revers : la liberté s'appuyant fur la Juftice, 
L é g e n d e ; liberté fondee sur les lois. 
Exergue : valeur. 

Monnoies de cuivre. 

Pour toutes les tetes (Se les légendes comme ci -
defllis. 

Revers pour les fols ; la France debout , re con-
noiíTable á fon mantean femé de fleurs-de-lis, tenant 
d'une mainle bonnet de la liberté, & de l'autre la ba-
lance de la Juñice. ' 

Légende : ha Nation 3 la Ltoi} le Roí. 
Exergue : valeur. 
Revers despieces de deuxliards; un bouclier chargé 

de trois fíeurs - de - lis , au milieu defquelles eft le, 
bonnet de la liberté. 

Méme Légende qu'aux fols. 
Exergue : valeur. 
Revers pour les liards; une couronne civique dans 

lacpelle eáécr i te la méme Légende que ci-deíTus. 

Votre Comité penfa d'abord qiñl ne lui reftoit qu'á 
vous foumettre ce rapport; mais fe défiaht de fes pro-
preslumiéres, ilcraignit que la cómplication de quel-
ques-uns des fujets, adoptés par TAcadémie , ne pút 
fe concilier avec la célérité nécefiaire á la fabrication 
des Monnoies. 

C'étoit aux artiíles eux-mémes a lever cette incer-
titude 5 mais i l ne convenoit plus de s'adreífer á ceux 

A 4 



qul avoient préfenté leur travail, non qu'il fut permís 
de íuppofer des bornes á leur zéie pour la cliofe pu
blique , mais parce que chacun d'eux auroit refufé 
d'étre juge de fes concurrens. 

Le Comité invita quelques - uns des profeíTeurs & 
membres de FAcadémie de Peinture de de Sculpture, 
á lui donner leur avis. 

M M . Pajón, David, Moette,i& Goys, dont les noms 
& les talens vous íbnt c ó n n u s , fe rendirent á votre 
Comité , 8c examinerent avee beaucoup de foins les 
divers projets dont je viens de vous rendre compte. 

Votre Comité a toujours penfé que toutes les M o n -
noies du royanme devoient porter Feffigie du Roí avec 
ia Lcgende, Louis X V I R o i des Francois. Cet. ufage 
qui remonte cliez toutes les Nations aux tems les plus 
xeculés, tient d'ailleurs aux principes de notre Conf-
t i tut ion, &• ce n'eft pas qnand les Rois protégent la, 
l iberté, qu'on pourroit regretter de le voir établi. 

I I ne fut done queílion que de l'empreinte du revers. 
Tous pensérent que Fidée d'aífecir ia Juflice Tur le 

T r o n é , étoit une belle conception, mais qu'une figure 
affife ralentiroit plus Fexécution qu'une figure debout. 

I I en fut de méme des figures qui devoient repré-
fenter la Nation, l a L o i , & le Ro i , & rappeler Fidée 
fi chére d é l a féclération. C'eft aux médaiiles, & non 
aux Monnoies, á confacrer ce jour , qui doit marques 
dans les anuales du monde. 

C'eíl une chofe digne de remarque que Faccord qui 
regna dans Fopinion de ees artiftes^célébres; i l fembie 
que le beau ait des principes qui échappent aux yeux 
Vulgaires , mais qui dirigent les hommes de génie. 

lis pensérent unanimément que le revers de l á te te 
d n R o i , for laMoniioie d'or, les écus& derni-écus , 
devoit avoir pour empreinte ua des fujets propofés 
par M . Dupré , 
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Savoir : le génie de laFranee déboiit devant.un autet 

fort. í imple, gravant la Coníiitution fur des tables, avec 
le fceptre de la raifon , dcíigné par un oeil ouvert á fon 
extrémité. lis crurent, avec votre Comité , que Ton 
pouvoit ajouter ácóté de Fai^el un coq , fymbole de la 
vigilance , & un faifeeau, embleme de Funion & de la 
forcé armée. 

11 fin obfervé que íes arts avoient fouvent employé 
le coq comme embleme de la France ; étoit-ce pour 
apprendre aux Francois , que s'ils brifoient un jour 
les fers du defpotifme, ils devoient veiíler fans reíáche 
au maintien de leur liberté ? i l faut du moins qu'ils le 
fachent aujourd'hui. 

Si vous adoptez cette empreinte, votre Comité vous 
demandera d'y mettre la Légende , rkgne de la L o i , 
propofée par i'Académie des Infcriptions, & que les 
mots , la Nation , la L o i , le l i o i , foient marqués 
fur tr anche. 

Aiors vous aurez, pour ainfi diré , formé un faifeeau 
d'idces falutaires, qui rappelleront fáns cefle aux Fran
cois un roi qu'ils chériífent comme un p é r e , la liberté 
qu'ils idolátrent, & la foumiíTíori aux lois, fans laquelle 
ee prefent du ciel ne fauroit fubfiñer. 

Deux raifons paroiífent s'oppofer á ce que les piéces 
de 30 f. & de 1 5 f. , portent abfolument la méme 
empreinte. Elle feroit trop compliquée peut - étre pour 
les piéces de i £ f., dont le volume fera peu coní idé-
rabie; &d'ailleurs i l faut craindre qu'une trop grande 
refiemblance avec Íes louis, n'excitát les faux mon-
noyeurs á ajouter celle de la couleur : la ehymie fait 
des pas fi rapides vers la perfección, qu'en prévoyant 
tous les avantages que cette feience eút procuré á la 
fociété, on doit fe permettre de calculer les abus qu'on 
en peut faire. 

Yotre Comité 3 toujours aidé des lumiéres de FA.-* 
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cademie de Peinture, a donó penfé qu'en confemnt 
le fu jet principal, i l íuffiroit d'excepter pour la petite 
monnoie le coq & le faiíceau. L'empreinte íera belle, 
8c cependánt aífez dííférente de celle des louis, pour 
n'avoir á craindre aucune confuíion. 

La Monnoie de cuivre efl particuliérement la M o n 
noie du pauvre, & fous ce rapport elle vous infpirera 
un grana in té ré t ; car i l faut que les malheureux, fi 
dédaignés par les mauvaifes lois, aient, fous le régime 
des bonnes, le fentimentde leur dignité; votre Comité 
a cherché á remplir cette vue; i l apenfé qu'un faifceau , 
traverfé par une pique , furmontée du bonnet de la 
l iber té . & entouré d'une couronne civique , devoit 
former le revers des fous, des demi-fous & des liards ; 
c'eíl encoré M . Dupré qui vous oífre le fujet de cette 
empreinte. 

Nous vous propoferons pour Légende ees mots : 
/a Nailon, la Lo i , etle R o i , elle exprime á-la-fois 
& les droits & les devoirs du pcuple. 

En vous préfentant le réiultat de fes travaux, votre 
Comité auroit deliré de foumettre á votre examen 
les divers defíins qui lui ont été remis par les ar
tilles \ mais iís font en granel nombre , 8c i l lui a 
femblé difficile de les mettre fous vos yeux dans le 
cours de votre féance. Nous nous fommes empreííés 
de les communiquer á ceiix d'entre vous qui en ont 
marqué le deíir : nous ferons á cet égard ce que vous 
nous preferirez. 

Meffieurs, fi vous adoptez le projet de décret que 
j'aiírai Fiionneur de vous foumettre, dans peu de 
temps la fa^rication pourra commencer; i l ne faudra 
que le délai indifpenlabie pour graver les matrices & 
Ies poingons, & ce délai ne fera pas fort long. 

Mais á qui confierez - vous ce travail l De longs 
fervices , des talens & des vertus rcclament en faveur 
du graveur générai aéluel. 
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• Sons un autre point de vue , r ímportance extreme 
d'une belle fabrícation ^ le plus sur moyen peut-étre 
de prévenirle faux monnoyage, fait naítre le defir d'un 
concours. 

On ne peut pas fe diííimuler que c'eíl Tuníque 
moyen d'atteindre á la perfeélion; & fous ce rapport, 
i l feroit difficile de ne pas l'adopter; c'eíl peut-étre 
auíTi le plus conforme aux principes de la conílitu-
tion ; car en ce genre , comme en tout autre , elle 
fera v io lée , íi les places ne font pas le prix des 
talens. 

Votre Comité , en adoptant cette i d é e , a eu la 
fatisfaftion de penfer que le graveur general a donné 
aiTez de preuves de talent pour entrer en lice avec 
les artilles les plus diílingués, & il feroit difficile de 
prévoir qui d'entr'eux fortira vaiilqueur de cette iutte 
honorable. 

I I n'appartiendra pas á volre Comité d'en juger : 
les arts ne peuvent avoir de bons juges que les ar-
t i í les; & hous vous propoferons de vous en rappor-
ter fur ce point , á FAcadémie de Pe i n tu re. 

Ne craígnez point, Meffieurs, de retarder Fépoque 
fi déíirable de la fabrication; car i l ne faut pas plus 
de temps á dix graveiirs pour préparer féparément 
une matrice &; un poingon , qu'il n'en faut á un feul, 
& le jugement de F A cadémie ne fe fera attendre que 
deux ou trois jours, 

Pendant ce temps, les corps adminiílratifs adreífe-
ront aux hótels des monnoies Fargenterie des églifes 
& communautés fupprímées, conformément au d é -
cret que vous avez rendu fur le rapport de vos co
mités d'xAliénation & des Monnoíes. Cette argenterie 
fervira á une partie coníidérabie de la fabrication ; 8c 
le miniílre des contributions , d'accord avec votre co
mité des Finances, prendra les mefu.res néceüaires 
pour compléter Fcmiílion. 
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On s'occu pera egalem e nt de Facíiatdes flaonsnccef-

faíres áia fabrication des Monnoies.de cuivre : pluíieurs 
offres ont cté faites á votre Comité parles Compagnies 
de Saint-Bel, de Romilly & de Maromme. 

Sur ce point i l n'a, Se ne peut avoir d'autre deí irr 
que Féconomie pour le tréfor public & Fencourage-
ment pour des manufaclures également précieufes á 
la Nation, 

Les marchés doivent fe faire par'la voíe de Fadju-
dication au rabáis; vous penferez fans doute qiFeüe 
doit etre faite par les agens du pouvoir exécutif; votre 
Comité vous propofera done de la renvoyer au miniílre 
des impofitions , fuivant vos principes & votre ufage. 
. Me permettrez-vous, Meííieurs, dVjouter, en"fí~ 
niífant, que Fuíiiité de cette nouvelle Monnoie ne fe 
bornera pas á la France ? en circulant fur le giobe r 
elle répandra par-tout Fidée de la l iberté; elle fera-
pour les Nalions étrangéres une grande legón ; elle 
leur apprendra ce que vous avez fait & ce qiFelles d o i 
vent faire; puiüe ce préfage bientót s'accomplir > pouf 
le bonheur de Fhumanité l 



, D É C R E T-
L'AíTemblée nationale, aprés avoirentenduion Co* 

mité des Monnoies, décréte ce qui fuit: 

A R T I C L E P R E M I E R . 

L'effigie du Roí fera empreinte fur toutes les mon-
nois du Royanme , avec la légende : Louis X V I Roí 
des Frhhoois, 

I I -

Le revers de la Monnoie d'or, des ecos, & demi-
e c ú s , aura pour empreinte le Génie de la France de -
bout devant un autel, & gravant fur des tables la Conf-
titution , avec le íceptre de la Raifon , déíigné par 
un oeil ouvert á fon extrémité ; i l y aura á coté de 
1'autel un coq , fymbole de la vigilance, & un falfceau, 
emblcme de Tunion & de la forcé armée. 

I I L 

Le revers portera pour légende ees mots : Ptégne 
de la Lo i . 

J : l V . 

II fera gravé fur la tranche : La Natíon , la Loi 
et le ROÍ. 
•«¿ttoÓfiinmoD J $>ú V . • • . \ { 1 

Les pléces.de 30 & de i 5 fols porteront. les memes 
empreintes & lámeme l égendé , á l'exception du coq 
& du faifeeau. 

V I. 
La Monnoie de cuivre portera la meme effigie <Ju 
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Roí 8c de la méme légende ; le revers feulferadíffél-ent. 

V I I . 

L'empreinte du revers fera un faifceau traverfé par 
une pique, íurmontée du Bonnet de la Liberté : autour 
une couronne de chéne avec la légende : la Nation, 
la Loi et le l i o i . 

V I I I . 

Sur toutes les Monnoies, le miliéfime fera en chiffres 
árabes 5 fuivi de Tannée de la Liberté, 

I X. 

I I fera fans del ai procédé á la formation des nouveaux 
coins & matrices. 

: . • . - ^ v ; : ' x V w c % , : 
Tous Ies artilles pourront concourlr á leur gravure; 

& la préférence fera jugée fur Favis de TAcadémie de 
Peinture & de Sculpture. 

x i . 
Sur le compté qui fera rendu á rAífemblée Nationale 

par fon Comité des Monnoies , elle prononcera fur 
rindemnité qui pourra élre due aux Artilles, dont le 
travail ne feroit pas jugé utile. . . 

so ^ » ^ ^ f ; i>; IÍJ 3 / £ ; ^ ^ 
Le Mlniílre des contributions & ia CommiíTion des 

Monnoiesprendront.lesmefures néceílaires pour accé-
lérerlafabrieation ordonnée parleDécret-du 11 Janvier. 
En conféqüence, ií fera remis au Mmiftre copie eolia-
tionnée des oífres faites au Comité des Monnoies, reía-
t ivementá b fourniture des fíaonspour la Momioie/de 



( I j f ) 
culvre; & la Commiííion rendra compte á rAíTembíée 
de fes vues fur la fimplification, Téconomie & la per-
feólion du monnoyage. 

X I I I . 

L'AíTemblée charge fon Préíident de porter dans le 
Jour le préfent Décrct á la fandion du Rq^. 

A PARIS, DE L ' IMPRIMERIE NATION-ALE. 
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